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Compte rendu réunion du 3 octobre 2020 en visioconférence 
 
 
Début de la réunion 18h 00 
 
Présents : Thierry Mouillaud, Anne Menina, Eliane Robinet, Christelle Janicot, 
Laurent Besançon, Didier Meslet, Patrick Ponsart, Alain Nadaud 
 
Absents excusés : Dominique Fromenteze, René Faux, Sylvain Leproust, Christine 
Pesteil, Stéphane Albrecht, Jean-Marie Praneuf (maladie) 
 
Une séance de rattrapage est prévue pour lundi soir, pour les excusés. 
 
Durant la période estivale, en concertation mail, il avait été émis d’octroyer une 
participation financière pour les clubs ayant organisés des manifestations sportives. 
Un montant de 150 € par réunion a été voté à l’unanimité des présents de la réunion. 
Pour le club de St Céré la somme de 900 € (6 réunions) pour les clubs de Souillac 
300 € (2 réunions) et Bretenoux-Biars 300 € (2 réunions) 
 

Assemblée Générale 

 

Elle devrait se tenir  au Restaurant La Tuilerie à St Projet fin octobre ou début 
novembre. Eliane doit donner une réponse lundi 5. 
 
Appel à candidature pour le nouveau bureau 2020-2024, pour le 23 octobre au plus 
tard à envoyer au président, par mail ou voie postale. 
 
La composition du bureau est de 15 membres. Le dernier bureau était organisé 
comme suit, Cahors 3, Gourdon 2, EBB 2, Puy L’Evêque 2, St Céré 2, Souillac 2, 
Gramat 1, Figeac 1. 
 
Les rédacteurs des rapports : 

 Natation course (Cahors) 
 Financier (Eliane) 
 ENF et Officiels (Didier) 
 Moral (Alain) 

Les rapports seront remis pour le plus vite possible  et envoyés à l’adresse mail du 
président. 
 
Un tableau sera envoyé aux clubs pour qu’ils puissent émettre les récipiendaires aux 
différentes récompenses, à renvoyé impérativement  pour le mercredi 7 octobre. 
 
Questions diverses 

 

Alain
Surligner
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Eliane nous fait part du défraiement à l’attention de D. Meslet pour ses déplacements 
lors des sessions ENF2 de Biars sur Cère (17/08) et de Souillac (24/08). 
Ces sessions étaient jumelées avec des rencontres sportives du 16/08 et 23/08. 
La somme de 140 € lui a été versée pour ses 2 nuits d’hôtel. 
 

 
Fin de réunion 19 h 00 
 
 
Le président, Le secrétaire, 
T. Mouillaud A. Nadaud 

  

 

 


